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susdit, il ne recevra, pendant qu'il agira comme tel, aucune
rémunération comme commissaire, excepté l'excédant (s'il y
en a) de la rémunération d'un commissaire sur son salaire
comme juge; et tout juge suppléant, qui sera nommé pour
remplacer tout juge qui agira comme commissaire, recevra un
salaire qui sera fixé par le gouverneur en conseil, mais sans
excéder le salaire le plus élevé d'un juge puisné de la cour
pour laquelle il est nommé; de manière que pour la province
les dépenses ne seront pas augmentées en conséquence de la no-
mination d'un juge ou de juges comme commissaires. 20 V. c.
43,s. 18.

19. Les commissaires auront leurs réunions à l'endroit qui
sera fixé par le gouverneur, et les secrétaires tiendront minutes
des procédés à telles réunions. Ibid, s. 19.

20. La rémunération des commissaires et secrétaires, et
les dépenses qu'ils pourront encourir pour frais de voyage, im-
pressions, papeterie, et autres choses nécessaires à l'entier
accomplissement de leurs devoirs en vertu du présent acte, se-
ront payées par warrant du gouverneur à même le fonds con-
solidé du revenu, comme aussi le loyer de lédifice dans lequel
ils auront leurs réunions, si tel édifice n'est pas un édifice
public. Ibid, s. 20.

21. Il sera rendu compte à Sa Majesté et à la législature,
en la manière prescrite par la loi, de tous les deniers dépensés
en vertu du présent acte. Ibid, s. 21.


